
Communauté de Communes du Pays Roussillonnais 
  
 
 
Contexte 
Le Pays Roussillonnais possède un passé intercommunal ancien dont les formes ont évolué en fonction 
de l’histoire institutionnelle de notre pays : SIVOM au début des années 60, District le 1er janvier 1992 
puis Communauté de Communes.  
La Communauté de Communes du Pays Roussillonnais (CCPR), qui regroupe les 21 communes du 
canton de Roussillon auxquelles est venue s’adjoindre la commune des Roches de Condrieu, n’est pas 
une intercommunalité de circonstance. Celle-ci s’exerce au sein d’un territoire clairement identifiable qui 
a son histoire, son originalité. 
 
Son implantation géographique, le long de la vallée du Rhône, à l’extrémité ouest du département de 
l’Isère, lui a valu d’être une terre d’accueil mais aussi d’enjeu tout au long des siècles. La civilisation 
gallo-romaine a laissé des trésors cachés qui ressurgissent au gré des travaux (mosaïque de Clonas 
sur Varèze…). L’image du Moyen-Âge, dans un pays qui était aux marches de l’Empire et du Royaume, 
est plus visible avec des vestiges de fortifications tout comme la Renaissance avec le château de 
Roussillon, où Charles IX signa l’Edit de Roussillon qui fixa au 1er janvier la date du début de l’année 
dans tout le royaume. Quant à l’histoire industrielle de ces dernières décennies, elle est bien présente 
avec des sites chimiques dont l’origine remonte au début du XXème siècle et à une centrale nucléaire. 
 
La principale originalité du pays roussillonnais reste sa diversité. Le voyageur, qui le traverse, découvre 
tour à tour, en quelques kilomètres, des sites industriels importants, des vergers agricoles, des sites 
naturels protégés (réserve naturelle île de la Platière…)… Le paysage urbain présente la même variété 
avec 2 pôles principaux (agglomération roussillonnaise et St Clair- Les Roches de Condrieu) et des 
communes rurales. 
 
La Communauté de Communes a pour ambition de mettre en valeur les atouts du pays roussillonnais 
en ayant ses regards tournés vers l’extérieur. Aucun territoire ne peut vivre replié sur lui-même, à 
l’image du village gaulois; ceci est d’autant plus vrai lorsqu’une intercommunalité a une frontière 
commune avec 4 départements (Rhône, Loire, Drôme, Ardèche). 

 
Présentation de la Communauté de Communes 

• Création le 1er janvier 2002 
• Historique : structure issue du District du canton de Roussillon 
• Chiffres : 22 communes membres ; 45 483 habitants 

 
Compétences 

• Au titre des compétences obligatoires 
Aménagement de l’espace communautaire  
Actions de développement économique déclarées d’intérêt communautaire 
 

• Au titre des compétences optionnelles 
Protection et mise en valeur de l’environnement (déchets ménagers ; contrôle qualité de l’air…)   
Politique du logement et du cadre de vie (Programme local de l’habitat ; OPAH ; aires d’accueil des 
gens du voyage) 
Voirie d’intérêt communautaire (550 kms) ; voies cyclables. 
Action sociale d’intérêt communautaire 
 

• Au titre des compétences facultatives / principales compétences 
Dispositifs de prévention de la délinquance d’intérêt communautaire 
Etudes sur la mise en place d’un service de transports urbains 
Instruction des autorisations d’occupation du droit des sols 



Espaces de stationnement des gares ferroviaires 
Equipements sportifs d’intérêt communautaire  
     
Structure 

•    Conseil Communautaire : 66 membres 
•    Bureau : 15 membres 
•    Président : Monsieur Francis CHARVET 
•    Vice-présidents : M. BERTHOUARD, Mme MASSON, M. CROUAIL, M. NEMOZ, Mme 

RICHOUX, M. GIRARD, M. BARRAUD,  M. JARRET, M. SCHRICKE, M. GELAS, M. GUERRY 
 
Caractéristiques 

•    Environnement 
Collecte et traitement des déchets ménagers ; étude pour la mise en place du tri sélectif 
6 déchetteries 
Membre de SUPAIRE, organisme de contrôle de la qualité de l’air 

•    Développement économique 
Tradition industrielle : plates-formes chimiques ; centrale nucléaire ; unités de traitement des 
déchets ; développement de la zone industrialo-portuaire Salaise/Sablons... 
Tissu de PME étoffé : zones de Varambon, Champ Rolland, Rhône-Varèze, … 
Pôle commercial de Salaise-Chanas ; commerces et services dans les centres urbains… 
Agriculture : arboriculture … 
La CCPR est adhérente à la Mission Intercommunale des Jeunes de l’Isère Rhodanienne, la 
Maison de l’Emploi et de la Formation de l’Isère Rhodanienne et Bièvre Valloire ; participe au 
réseau REFI ; apporte son soutien à ADEIR, au GEIQ… 

•    Développement touristique 
Maison de Pays-Office de Tourisme du Pays Roussillonnais 
Circuits de sentiers de randonnées 
Projet de piste cyclable du Léman à la mer 
Sites touristiques : Château de Roussillon, Prieuré de Salaise, Tour d’Anjou… 

 
Contact  
Communauté de Communes du Pays Roussillonnais 
Rue du 19 Mars 1962 
38 550 SAINT MAURICE L’EXIL 

 04 74 29 31 00 
Site Internet : www.ccpaysroussillonnais.fr 


